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Bilan de la concertation
Modification n°5 du PLU des Arcs-sur-Argens

Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUBb de Saint 
Roch II

Le PLU des Arcs sur Argens a été approuvé le 29 mai 2013, et a fait l’objet de 15 procédures 
d’évolution approuvées.

La procédure de modification n°5 du PLU, portant sur l’ouverture à l’urbanisation de la zone 
2AUBb de Saint Roch II a été prescrite par délibération n°21.06.119 du 14 décembre 2021. 
Cette procédure de modification étant soumise à évaluation environnementale, elle a fait l’objet 
d’une concertation préalable, conformément à l’article L103-2 du Code de l’Urbanisme.

Les modalités de cette concertation préalable ont été définies dans la délibération n°23.03.40 
en date du 19 juin 2023.

Modalités de la concertation :

La concertation préalable s’est tenue du 10 mai 2024 au 11 juin 2024, selon les modalités 
prévues par la délibération n°23.03.40 en date du 19 juin 2023 :

- Ouverture d’un registre mis à disposition du public en Mairie aux horaires d’ouverture 
à compter de la présente délibération, afin de recueillir les observations sur le projet ;
- Mise à disposition du dossier de modification pour consultation sur le site internet de 
la Mairie;
- Possibilité d’organiser des rencontres avec les services de la commune chargés du 
dossier. 

Déroulé de la concertation :

Conformément aux modalités de la concertation, un registre a été ouvert le 10 mai 2024, et 
mis à la disposition du public en mairie jusqu’au 11 juin 2024, date à laquelle il a été clôturé. 

En parallèle, le dossier de modification du PLU a été mis à disposition du public en Mairie, 
ainsi qu’en ligne sur le site internet de la commune pendant 1 mois, du 10 mai 2024 au 11 juin 
2024. Cf. attestation jointe et impressions d’écran ci-dessous.
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Mise en ligne du dossier de concertation sur le site de la commune

https://www.mairie-les-arcs-sur-argens.fr/la-ville/amenagements/evolutions-du-plu/

https://www.mairie-les-arcs-sur-argens.fr/la-ville/amenagements/evolutions-du-plu/
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Le dossier est accessible depuis les onglets urbanisme/ évolutions du PLU
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Avis de cette mise à disposition du dossier de concertation accompagné de l’information de la 
mise à disposition du registre en Mairie a été affiché en Mairie et publié dans les actualités du 
site internet de la commune le 10 mai 2024.
Cf. photographies et impressions d’écran ci-dessous.

Avis d’information de la mise à disposition du dossier de concertation sur le site internet de la 
commune
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Avis d’information de la mise à disposition du dossier de concertation affiché en Mairie
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Résultats de la concertation :

À la clôture du registre, celui-ci n’avait fait l’objet d’aucune observation. Par ailleurs, personne 
n’a pris rendez-vous avec les services de la commune chargés du dossier.

Conformément à l’article L103-6 du Code de l’Urbanisme, le présent bilan de la concertation 
sera joint au dossier d’enquête publique.


